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Rétrospective

3 février : 1ère audition concert des élèves de l’école de musique de 
Port-Saint-Père/Saint-Léger-Les-Vignes (Musique, Théâtre et Cie) et 
ceux de l’école de musique de Brains (Brains de Musique) au Chai Gallais, 
St Léger les Vignes.

23 mars : fête du compost sur le site du 
compostage collectif

24 février : rappel des droits et devoirs des citoyens puis 
remise de la carte aux jeunes électeurs.

21 février : garnissage du nouvel hôtel à insectes installé au 
Jardin de la bascule (paille, cailloux, rondins de bois, bambou) 
par les élus du Conseil Municipal des Enfants dans le cadre de leur 
travail sur « le respect de la nature et la biodiversité ».

23 mars : 143 aînés de plus de 70 ans lors du repas proposé par la commune autour du 
thème du carnaval et animé par Pascal Gillet « le p’tit K-Loup » et son orgue de barbarie. 
Mise à l’honneur de 8 doyens : Paule Mollé, Albertine Pilet, Monique Averty, Madeleine Yvon, 
Raymonde Clavier, Anne-Marie Moreau, Robert Gouy et Clément Pilet.    
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« L’Écho de l’Acheneau » devient

Gaëtan Léauté
Maire de Port-Saint-Père
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«Vivre à Port-Saint-Père»
La commission communication est heureuse 
de vous présenter son premier numéro de 
« Vivre à Port-Saint-Père ». 

Né d’un besoin de faire évoluer les lignes graphiques et 
d’avoir un magazine municipal plus en adéquation avec 
notre nouveau site internet, Vivre à Port-Saint-Père
continue de vous présenter les actualités communales 
et communautaires du territoire. 

Le design choisi est épuré mais l’accent est mis sur les 
visuels dans les rétrospectives et les événements à venir. 
Les jeux vous attendent toujours en dernière page avec 
l’agenda. 

Un magazine annuel spécial associations est également 
en réflexion et vous sera distribué en juillet avec le 
prochain numéro de ce magazine.

Nous vous souhaitons une belle découverte.

À LA UNE !

Nouveau

Nouveau Nouveau

avant

avant

avant
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La Mairie
recherche... Compostage

Portail famille pour le restaurant scolaire 

Actualités et projets du territoire

Pour le camping
municipal

Pour le scrutin du 9 juin 

La municipalité recrute deux personnes majeures pour 
assurer l’accueil et l’entretien du camping pendant les 
mois de juillet et août.
Envoyez CV et lettre de candidature à M Le Maire, 
13 rue de Pornic - 44710 Port-Saint-Père ou par 
Email contact@port-saint-pere.fr  

À l’occasion de l’élection des représentants au parlement 
européen, il est proposé aux administrés de participer à 
la tenue d’un des bureaux de vote et /ou aux opérations 
de dépouillement.
Les administrés intéressés doivent contacter la mairie au 
plus tard le 17 mai, par téléphone au 02 40 31 50 13 ou par 
mail mairie@port-saint-pere.fr 

Qu’est-ce qu’un portail famille ?
Il s’agit d’un téléservice - accessible depuis le site internet de la 
mairie - qui permettra d’inscrire les enfants au restaurant scolaire 
pour la rentrée de septembre 2024. 
Les familles pourront aussi annuler et ajouter des repas en utilisant 
le portail. Une adresse mail sera obligatoire pour la création du 
compte.
La mairie vous tiendra informés de l’état d’avancement et de 
toutes les formalités nécessaires.
Daniel Buhot-Launay, adjoint Enfance et restauration scolaire

Infos de votre site de

Les agrumes ne sont pas compostables : une idée reçue. 
En fait, tout est une question de dosage. 

Avec notre consommation familiale quotidienne, les bactéries et 
les micro-organismes viendront à bout de nos agrumes. En fin de 
compte, tous les agrumes se compostent : citron, pamplemousse, 
orange, à eux la belle vie dans le composteur. 
Au-delà des critiques classiques (pesticides, peau épaisse et 
acidité), se passer du compostage des agrumes serait une erreur, 
d’abord parce que cela « grossira » votre poubelle mais surtout 
car la peau des agrumes est riche en potasse (environ 27 %, seule 
la banane fait mieux). La potasse est un engrais bien connu des 
agriculteurs : c’est un fertilisant essentiel à la croissance et à la 
santé des plantes. (Source internet : « La Maison du compost »).
C’est un déchet alimentaire. Il est à déposer 
dans votre composteur individuel ou à l’aire de 
compostage partagé (Jardin de la bascule, ouvert le 
samedi matin entre 10h30 et 11h30 à Port Saint Père).
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 Zoom sur Florasud Exploitation - Maraîcher 

Entretien avec Xavier

Mairie (M) : Bonjour Florasud. Pourriez-vous présenter votre 
activité en quelques mots ?
Florasud (F) : Florasud Exploitation est une entreprise agricole 
individuelle fondée en 2012 dont l’activité est basée sur l’agriculture, 
le maraîchage et l’arboriculture. La production se fait en plein 
champ et sous abri, en pleine terre et hors sol.

M : Qu’est-ce qui vous a poussé à devenir commerçant ?
F : Après avoir été salarié pendant 11 ans, j’ai souhaité m’installer à 
mon compte pour être en contact avec les clients. Et quelle surprise 
d’avoir autant de clients dès le début de mon activité ! Les clients 
ont un réel souhait de consommer des produits locaux.

M : Pouvez-vous nous parler de vos produits ?
F : Je propose des fruits et des légumes de notre terroir, en circuit 
court, ainsi qu’un peu de négoce en fruits exotiques.

M : Quelle est votre vision de votre activité et de son devenir ?
F : À court terme, je souhaite agrandir l’exploitation avec 6 nouvelles 
serres en plus des 14 déjà existantes. Les défis actuels à relever 
comme la hausse du prix de l’énergie, l’inflation, entraînent une 
réduction des marges pour maintenir des prix compétitifs et 
conserver la clientèle. Mais le maraîchage aura toujours de l’avenir. 
Produire et consommer local revient à décarboner notre planète, 
lutter contre le réchauffement climatique.

M : Peut-on vous trouver sur les réseaux sociaux ?
F : Non, je n’y suis pas favorable. Je préfère « le bouche à oreille » 
qui est une bien meilleure publicité, plus efficace. Néanmoins, un 
site internet est en cours de réflexion.

M : Quels sont vos jours de présence sur la commune et aux 
alentours ?
F : Je suis présent à :

Port-Saint-Père : mercredi de 16h30 à 19h30
Saint-Léger-les-Vignes : samedi de 8h30 à 12h30

Tél : 06 63 89 43 48

Le marché hebdomadaire
Le marché du mercredi après-midi connait un réel succès. Pour cette édition, nous vous proposons une rencontre avec 
votre primeur Florasud.

Une nouvelle  

boîte à livres
« Livres vagabonds », c’est le nom que les bénévoles de la 
bibliothèque municipale ont donné à la nouvelle boîte  
à livres installée depuis début mars au Jardin de la Bascule. 
Bravo et merci à Gaby qui, avec talent et savoir-faire, a conçu une 
jolie boîte bien visible, à l’abri des intempéries et assez grande 
pour recevoir tous les livres que vous souhaitez partager. 
L’équipe technique municipale et Philippe l’ont peinte et installée. 
Josiane a donné les conseils nécessaires pour que cet espace 
d’échange donne une seconde vie gratuite aux livres sortis de vos 
étagères ou de nos greniers. 
Ces livres, en bon état, doivent s’adresser à tout public averti, 
adultes et enfants. Merci de ne pas déposer revues, magazines  
et DVD. 

Gaby, Josiane et Philippe
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Toujours présente, précieuse mais 
vulnérable. Tout comme la biodiversité, 
il faut la protéger. 
Découvrez les actions menées sur le 
territoire et par la commune et agissez 
en appliquant quelques bons conseils.

Dossier : L’eau 
à Port-St-Père 

Le Syndical Grand Lieu Estuaire (SGLE), né de la fusion du syndicat du 
bassin versant de Grand Lieu (SBVGL) et du Syndicat d’Aménagement 
Hydraulique du Sud Loire (SAH) entreprend sur son territoire différentes 
opérations en faveur de la restauration des milieux aquatiques et de la 
qualité de l’eau : 
• Suivi de l’état des cours d’eau,
• Échanges avec les acteurs locaux, propriétaires, exploitants agricoles, 
élus et services de l’État afin de mettre en œuvre les opérations dans les 
meilleures conditions et en conciliant les usages.
En 2023, sur la commune de Port Saint Père, le SGLE a débuté une 
expertise terrain sur le secteur de la Frogerie. Il s’agissait d’identifier 
ce qui favorise le risque de ruissellement mais aussi les éléments 
du paysage qui contribuent à freiner l’eau. Le syndicat propose des 
opérations de restauration en réhabilitant les milieux naturels. Pour 
limiter les ruissellements, le SGLE peut mettre en place :
• Des haies sur talus de préférence,
• Des dispositifs tampons comme des mares temporaires, des espaces de 
débordement dans des milieux naturels,
• Des redents (amas de cailloux) dans les fossés pour freiner la vitesse de 
l’eau.

Ces interventions ont pour objectif de retrouver un cours d’eau avec 
des écoulements différenciés qui permettent réduire la vitesse de l’eau 
mais aussi son épuration. 

La restauration du lit doit assurer une meilleure connexion de la 
rivière avec ses zones humides riveraines qui sont également de 
véritables éponges filtrantes qui tamponnent les crues. En somme, 
ces aménagements restaurent des milieux naturels, garantissent une 
meilleure fonctionnalité des espaces et surtout participent à limiter les 
risques d’inondation et d’assec.

Ces opérations bénéficient de subventions : entre 80 % et 100 % de 
la part de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, de la Région des Pays de 
Loire, du Département de Loire-Atlantique et des EPCI (via la taxe sur la 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations - GEMAPI). 
Il est bon de rappeler qu’un espace naturel en bon état ne nécessite pas 
ou peu d’entretien.
Actuellement, les élus de la commune travaillent avec les techniciens du 
SGLE pour prioriser les travaux, prévenir les acteurs locaux impliqués sur 
les secteurs retenus et débuter des travaux à partir de l’automne 2024. 

Les actions du Syndicat Grand Lieu Estuaire (SGLE)

Récupérer l’eau de pluie
Récupérer l’eau de pluie vise deux objectifs principaux : limiter l’utilisation de l’eau 
potable et réduire la facture. N’oublions pas que l’eau qui coule de nos robinets 
provient de nappes souterraines ou de cours d’eau ; elle a nécessité de l’énergie et 
des traitements pour la rendre potable. 
• Installer des tampons sur son terrain est aussi une solution pour limiter le 
ruissellement. 
• Pornic Agglo Pays de Retz aide à l’acquisition et la mise en place de récupérateurs 
d’eau de pluie. 
• Pendant que l’eau de votre robinet ou de votre douche arrive à température, 
profitez-en pour remplir une bassine. Cette eau pourra vous servir à arroser vos 
plantes.

Quelques bonnes pratiques
à l’aube de l’été
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Dans le cadre de sa compétence GEMAPI, Pornic agglo Pays de Retz 
a réalisé à l’hiver 2023-2024 des travaux de protection contre les 
inondations et de restauration morphologique sur le cours d’eau 
affluent du ruisseau du Bois de Beaulieu qui traverse le village de la 
Frogerie.
Ce village a subi d’importantes inondations en mars 2020 puis en 
janvier 2021. Le cours d’eau qui le traverse prend sa source au nord 
de la RD751 au lieu-dit Chappe. Il draine un bassin versant de 125 ha 
avant d’arriver à la Frogerie. Causées par d’importantes pluies, les 
inondations ont été aggravées par l’imperméabilisation des sols (routes, 
zones d’habitation, drainages agricoles) mais aussi par des travaux 
hydrauliques qui ont modifié l’écoulement naturel des eaux dans la 
traversée du village : succession de tronçons busés, déplacement du lit, 
approfondissement, etc. 

OBJECTIF
L’objectif des travaux a donc été double : redonner de la 
capacité hydraulique en agrandissant les ouvrages de 
franchissement et restaurer le lit naturel de la rivière. 
Techniquement, les travaux ont été les suivants :
• Remise à ciel ouvert du cours d’eau sur 30 m dans le jardin 
d’une habitation ;
• Remplacement des passages busés existants (500 cm) par des 
ponts cadre en béton de 2 mètres sur 1 mètre ;
• Remodelage des berges en pentes douces et apport en 
granulats pour reconstituer le lit naturel de la rivière et son 
écosystème ;
• Décaissement du chemin en bout d’impasse pour transiter 
l’écoulement des crues.

RÉSULTATS
Les pluies de cet hiver ont montré l’efficacité des travaux 
engagés, l’écoulement des crues se faisant plus facilement dans 
le ruisseau. Mais il faut garder en tête que même après travaux, 
ce secteur et plusieurs habitations pourront subir de nouvelles 
inondations, les travaux n’ayant eu comme objectif que d’en 
réduire leur fréquence et leur importance.

À la suite de ces études, les élus ont décidé d’intégrer un zonage 
Ahi non constructible sur ce secteur dans le nouveau plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Port St Père.
Vous l’aurez compris, l’eau est précieuse. Elle doit être préservée 
et canalisée. Les bons gestes concernant la ressource sont 
rappelés dans l’article « quelques bonnes pratiques à l’aube de 
l’été » dans le présent numéro. 

Travaux à la 
Frogerie - contexte

À cause du réchauffement climatique et du changement 
de régimes des pluies, les restrictions d’eau sont devenues 
habituelles. Restr’eau est un site qui vous aide à connaître les 
conditions d’usage de l’eau. Contrairement aux idées reçues, si 
vous possédez un puits, vous n’échappez pas à ces usages (sauf 
cas spécifiques). Si le niveau d’arrêté interdit l’usage pour les 
particuliers, vous n’avez pas le droit de prélever dans votre puits. Si 
vous avez un doute sur le fait de pouvoir utiliser l’eau pour arroser, 
remplir la piscine (notamment en cas de sécheresse mais pas 
uniquement), Restr’eau vous dit clairement ce que vous pouvez 
faire ou ne pas faire. Les différents arrêtés de sécheresse y sont 
disponibles.

Selon l’article L215-14 du Code de l’environnement, le 
propriétaire riverain doit assurer l’entretien régulier d’un 
cours d’eau non domanial, c’est-à-dire non navigable.
S’il y a plusieurs propriétaires riverains (par exemple chacun 
a une rive), chacun doit s’occuper du cours d’eau jusqu’à la 
moitié du lit : retirer tous les éléments qui s’accumulent comme 
les troncs d’arbres, les structures d’appontement délabrées. Le 
syndicat de rivière peut être consulté mais les travaux restent 
à la charge du propriétaire. Ces entretiens doivent intervenir 
principalement à l’automne pour favoriser la biodiversité au 
printemps et en été. 

Connaître ses conditions 
d’usage de l’eau via 
l’outil Restr’eau

Entretenir les terrains 
en bordure de cours 
d’eau

Une version plus complète de ce dossier est disponible 
sur le site internet de la mairie www.port-saint-pere.fr!!!!
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Depuis 2019, les particuliers ne peuvent plus utiliser les produits phytosanitaires visés 
par la loi n° 2014-110 du 6 février 2014. Appliquons les pratiques respectueuses de 
l’environnement dans nos jardins, devant nos portes et sur notre trottoir.

Désherber devant chez soi 

L’arrêté municipal de juin 2015 interdit le brûlage des déchets verts, 
chutes de matériaux, emballages ou autres déchets, toute l’année 
et sur tout le territoire communal, dans tous les types de foyers et 
à l’air libre. Ce règlement vise à empêcher les fumées nocives et les 
incendies.

Les travaux de bricolage et de jardinage effectués par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tel que 
motoculteurs, tondeuses, tronçonneuses, perceuses, ne peuvent être 
effectués que du lundi au samedi et jours fériés (sauf les dimanches) 
de 8h à 20h. Extrait de l’arrêté municipal du 17 juin 2009.

Réglementation sur 
les feux 

Limiter les nuisances

Fête du vélo Tourisme
Samedi 16 juin
Lieu : Pont Béranger
Organisateurs : 6 communes de 
l’agglomération dont Port St Père.
Événements : 
• Différents circuits vélo fléchés dans chaque 
commune. Des départs collectifs depuis les 
mairies respectives. Circuits réalisables en 
autonomie.
• 10h30, Pont Béranger : course de draisiennes pour les 3-5 ans 
(draisienne et équipements de protection non fournies). Inscription 
avant le 30 mai.
• Diverses animations : petites réparations de vélos, Van de l’office de 
Tourisme, piste de maniabilité …
Plus d’informations : QR code sur les flyers.

Déclarer meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes
À compter du 1er avril 2024, tous les meublés de tourisme mis 
à la location devront avoir été préalablement déclarés sur le 
téléservice declaloc.fr, ouvert depuis le 8 janvier.

Suite à la déclaration, vous obtiendrez en quelques minutes 
un numéro d’enregistrement que vous devrez faire figurer 
sur l’ensemble des annonces 
que vous avez sur les sites 
de location. Les opérateurs 
numériques vous obligeront 
d’ailleurs à disposer de ce 
numéro pour que votre 
annonce continue d’être 
consultable.

Les propriétaires de chien sont tenus de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections 
canines sur le domaine public y compris sur les espaces verts. Des sacs à crottes sont disponibles au Jardin de la bascule et sur le 
côté du parking de la mairie (côté salle des associations). Les contrevenants s’exposent au paiement d’une amende forfaitaire 
conformément aux dispositions de l’article R633-6 du Code Pénal. La propreté de notre commune est l’affaire de tous.

Des sacs à crottes à disposition

Rappels des bons usages

Les travaux d’aménagement du rond-point sur la RD 64 
en direction de Saint Mars de Coutais sont terminés. La nouvelle voie 
d’accès à la Zone des Epinettes, constituée d’une chaucidou et d’un 
trottoir afin de sécuriser les accès aux cyclistes et piétons, est en service. 
Philippe Hidrot, adjoint à la voirie

Travaux
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outil de sécurisation de l’espace public
Le PCRS

Définition et utilité du PCRS

Le PCRS (Plan de Corps de Rue Simplifié) est un fond de plan de 
grande précision de la voirie, de l’ordre de 10 cm. Il est utilisé en 
standard pour toutes les réponses aux DT/DICT (Déclarations 
de travaux / Déclarations d’intention de commencement de 
travaux). L’objectif poursuivi est bien de renforcer la sécurité lors de 
travaux menés sur l’espace public en permettant aux opérateurs 
(exploitants, gestionnaires de réseaux, entreprises de TP, etc.) de se 
baser sur le même standard.

Un accident aux origines du PCRS

En 2007, en Seine-Saint-Denis, un engin de travaux publics arrache 
une canalisation de gaz et provoque une forte explosion. Bilan : un 
décès, et 55 blessés. Ce tragique accident donnera lieu :
• En 2012 : à l’adoption de la réforme DT-DICT,
• En 2015 : à la signature d’un protocole national aboutissant à la 

mise en place du PCRS. Il se décline en 2 formats : PCRS image 
(photos) et PCRS vecteur (dessins).
Au cours de ce printemps 2024, deux projets sont menés sur le 
département de Loire Atlantique : la mise à jour du PCRS image 
de 2020 et la réalisation du PCRS vecteur.
Ces projets sont pilotés par Territoire d’Energie 44 (TE44), en 
qualité d’Autorité Publique Locale Compétente (APLC).

Un avion pour le PCRS image

Pour sa réalisation, le PCRS image requiert le survol d’un avion à 
basse altitude sur l’ensemble du territoire départemental.
Encore plus précis que le PCRS image, le PCRS vecteur est réalisé 
à partir du sol et concerne spécifiquement les zones urbanisées 
(centres bourgs par exemple). Une seconde phase de PCRS vecteur 
est programmée à partir de mi-2025.
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Infos communautaires

Le compostage comment ça marche ?
Cette formation courte de 1h vous initie à la pratique du 
compostage et au recyclage de vos déchets de cuisine et 
du jardin. 
• Que mettre dans mon composteur ? 
• Comment obtenir un bon compost ? 
• Comment utiliser mon compost ? 
Découvrez les règles d’or du compostage et trouvez les 
réponses à toutes vos questions du quotidien.
Prochaines dates : 
• Vendredi 17 mai - Sainte-Pazanne

Pornic agglo Pays de Retz - 60 - 64 impasse du Vigneau
14h-15h / 15h-16h / 16h-17h

• Mardi 11 juin - Pornic
Pornic agglo Pays de Retz - 60 - 64 impasse du Vigneau
14h-15h / 15h-16h / 16h-17h

• Vendredi 5 juillet - Chaumes en Retz
Éco Centre - Route du Bignon
9h-10h / 10h-11h / 11h-12h

Atelier recycler ses déchets verts au jardin
Cette formation plus complète de 3h est proposée par Pornic agglo Pays de 
Retz en partenariat avec les communes et le Centre Permanent d’Initiative 
pour l’Environnement (CPIE) Logne et Grand Lieu et les communes. 
Vous êtes lassés des allers-retours à la déchèterie pour évacuer vos déchets 
verts ? Venez acquérir des techniques de compostage et de paillage pour 
Réduire, Réutiliser et Recycler vos ressources végétales !
Prochaines dates : 
• Samedi 25 mai - Port Saint Père - 9h-12h
• Samedi 28 juin - La Bernerie en Retz - 9h-12h

Après plusieurs mois de travaux, l’Eco Centre ouvre de nouveau ses portes. 
Accompagné d’un guide, venez découvrir ce que deviennent vos déchets et 
comment une partie d’entre eux est valorisée en compost. 
Visite (conseillée à partir de 8 ans) de 10h à 13h
Route du Bignon à Chaumes en Retz 
Tous les 1ers mercredis du mois et 3e mercredis en juillet et août. 

 ANIMATION  ANIMATION 

 VISITE DE L’ÉCO CENTRE 

Réduire et comprendre ses déchets

Loi AGEC
Depuis le 1er janvier 2024, la loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une 
Économie Circulaire) impose aux collectivités de proposer aux 
particuliers une solution de tri des biodéchets : déchets de cuisine et 
du jardin. 

Pornic Agglo Pays de Retz propose aux administrés une solution de 
compostage individuel ou collectif : 
• Distribution d’un composteur pour toutes les nouvelles constructions et 
conseils sur les modalités d’utilisation
• Aide financière de 40 € pour l’achat d’un composteur pour les habitants 
des résidences principales et secondaires qui disposent d’un jardin. 
• Installation de composteurs collectifs en zone d’habitat dense. 
Sensibilisation et formation des usagers. Il s’agit d’une solution proposée 
aux habitants n’ayant pas de jardin. 
• Installation de composteurs collectifs pour les restaurants scolaires.
• Formations, animations et ateliers dédiés au compostage ou 
lombricompostage tout au long de l’année.

Contact : Service Gestion des Déchets 02 51 74 28 10
environnement@pornicagglo.fr

Tout au long de l’année, l’agglomération organise des animations et des formations sur le territoire pour inciter les usagers
 à composter et à réduire leurs déchets. Toutes les animations sont gratuites, ouvertes à tous et sur inscription préalable :

02 51 74 28 10 ou par mail à environnement@pornicagglo.fr

Retrouvez aussi le guide des déchets, le guide du paillage, du compostage 
et du jardin au naturel sur www.pornicagglo.fr

Actualités et projets du territoire
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L’équipe de l’Office de Tourisme Intercommunal Destination Pornic 
est fière de vous présenter ses éditions touristiques 2024 ! 
Des magazines séduisants qui mettent en lumière les trésors cachés, 
les expériences uniques et la diversité culturelle des 15 charmantes 
communes de l’Agglo. Ils sont aussi le fruit de collaborations avec des 
habitants, Instagrameurs et photographes locaux amoureux de ce 
territoire d’exception.
Vous pourrez aussi découvrir nos magazines thématiques : activités 
sportives, culturelles et de bien-être / savoir-faire, gastronomie, 
excellence et produits locaux / patrimoine(s) et nature. 
Ces magazines sont disponibles en ligne et dans votre mairie 
(+ d’infos sur pornic.com, rubrique Pratique / Office de Tourisme 
Intercommunal).

Vous avez une chambre, un studio ou un appartement 
meublé à louer ? 
Favorisez l’emploi local, soutenez les stagiaires et travailleurs saisonniers 
en louant votre bien. Vous percevrez un revenu supplémentaire non-
imposable (sous conditions).
Habitat Jeunes Atlantique vous accompagne :
• Un interlocuteur privilégié,
• Sélection des demandes en fonction de votre logement,
• Mise en relation avec la personne en recherche d’un logement et 
accompagnement dans les démarches.
Plus d’informations :
www.mademande-habitatjeunes.fr
www.port-saint-pere.fr/actualites/proprietaires-une-chambre-a-louer/

Ces ateliers de reconstruction des femmes victimes de violence 
conjugales sont portés par la Communauté d’agglomération. 
Aline Lainé, comédienne en psychodrame et Marie Thibaud, thérapeute 
systémicienne de la Consultation Familiale du Pays de Retz (CFPR), 
accompagnent les femmes pour leur permettre de sortir de l’isolement.
2 ateliers par mois.
• Lieu tenu secret (pour des raisons de sécurité) diffusé exclusivement aux 

participantes.
• Inscription très souple à 1 ou plusieurs ateliers selon les besoins.
• Informations et inscriptions : Aline, 06 14 45 17 51.

« Les ateliers du Moi »

Destination Pornic, les magazines

Louez une chambre à un jeune travailleur

© 
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Actualités et projets du territoire

Retrouvez les actualités et 
l’agenda sur notre site
Internet port-saint-pere.fr

Abonnez-vous à notre
Newsletter 
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Les élèves de CM1 et de CM2 sont partis en classe 
découverte en Auvergne à Tauves (63) du 23 au 26 
janvier. 
La neige n’était pas suffisamment présente pour faire 
toutes les activités prévues initialement mais les élèves 
ont passé 4 jours riches en expériences. Mardi, les élèves 
ont découvert une classe des années 1920 à Messeix : 
chaises accrochées aux tables, crayons à plume, encriers... 
Mercredi, une journée de randonnée a permis aux élèves 
de découvrir les monts d’Auvergne, d’observer les traces 
d’animaux et de reconnaitre les arbres présents. 
Une demi-journée était consacrée à une cani-rando : les 
élèves étaient tirés par un chien. Jeudi, les élèves ont fait 
une balade en raquettes et ont construit un igloo. 
Des guides de montagne les ont initiés à la nivologie. 
Vendredi, les élèves ont découvert le biathlon (à pied !) 
avec tir à la carabine-laser. 
Les enfants ont apprécié ces quelques jours entre 
camarades. 

École publique Les Hirondelles

Jeux Olympiques Les défis mathématiques 

Les jeux de société 

Les CM2, à la découverte de l’Auvergne !

2024 : la France accueille les Jeux Olympiques.
Les classes maternelles participent à deux rencontres 
« olympiques » avec l’école de Saint-Mars-de-Coutais ! 
La première rencontre s’est déroulée au gymnase de 
Port-Saint-Père. 
Les élèves ont participé à divers ateliers : un parcours 
« Handisport » (les yeux bandés, être guidé par un camarade), 
le Sport’Art (essayer de représenter la silhouette d’un objet ou 
d’un élément en lien avec une discipline sportive, en utilisant 
de matériel de sport), l’Acrosport (reproduire des figures 
acrobatiques en coopérant avec ses camarades), les jeux 
traditionnels en langues étrangères (« 1, 2, 3 soleil » en espagnol 
et « le facteur est-il passé ? » en anglais), un atelier d’écoute 
(apprendre à reconnaître les bruits, les sons de divers sports), 
le jeu du mime (mimer divers sports)...

Dans la matinée du lundi 19 février, les élèves de maternelle ont été 
confrontés à des défis mathématiques. Ils ont cherché à résoudre 
divers problèmes en coopérant en équipe. 
Ce fut une riche expérience possible par l’accompagnement des 
parents, grands-parents où les enfants ont pu expérimenter des 
solutions autour de la manipulation et du jeu ! 

Le vendredi 26 janvier a eu lieu 
une matinée « jeux de société ».
Les élèves de maternelle ont 
joué ensemble à des jeux de 
cartes, des jeux de plateaux, des 
jeux d’observation... Encore un 
moment riche où l’on apprend 
ensemble en jouant ! 

Les rencontres 
« maternelles   »

PARIS  2024

Informations des écoles
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École privée de l’Alliance
Une année sous le signe de 
l’olympisme et paralympisme  Rétrospective en images 

Après avoir vécu le deuxième temps fort de l’année autour du 
continent asiatique en décembre, l’école de l’Alliance a accueilli 
la flamme olympique de l’enseignement catholique le lundi 8 
janvier. Ce fut l’occasion de réunir les élèves, les familles et l’équipe 
pédagogique en soirée autour de cet évènement qui s’est conclu par 
un flashmob collectif et le partage de la galette des rois.
En février les enfants ont vécu leur troisième temps fort autour, cette 
fois-ci, du continent africain. Au programme : ateliers multi-âges 
autour de l’apprentissage de chants africains, ateliers sportifs, ateliers 
arts éphémères dans la cour et confection des anneaux olympiques.
Le paralympisme est également à l’honneur cette année avec la belle 
rencontre d’Honorine et l’association Courir Avec. Les élèves de tous 
les niveaux ont pu vivre un temps de partage autour du handicap et 
du dépassement de soi.
Toujours dans le cadre de la sensibilisation à la différence, les élèves 
de toutes les classes ont vécu une semaine sportive avec l’association 
Ci2S autour des sports paralympiques en mars. Au programme : 
boccia, hand fauteuil, para athlétisme et cécifoot. 

Découverte 
de la boccia

Départ de la Flamme 
pour Ste pazanne

Arrivée de la Flamme

Art éphémère 
dans la cour

Confection des  
anneaux olympiques

Rencontre avec 
Honorine et Courir Avec



VIVRE À PORT SAINT PÈRE • Magazine municipal de Port Saint Père • Avril 202414

Vivre au quotidien

État-civil
arrêté au 2 avril

Naissances

MENEZ Hallie 28 décembre
AMOSSÉ Pharell 03 janvier 
ARAMINI DROGUET Manech 06 janvier 
THOMAS Eloane 12 janvier
OURDOUILLE Louka 31 janvier
BLANCHARD Albane 20 février
CELLIER Kenzo 29 février 

Mariages

HASLE Julien / COUTOU Déborah 10 février

Décès

VOLEAU Christiane, veuve FRANCHETEAU 24 novembre (95 ans)
PARÉ Thierry 30 novembre (58 ans)
LUSTEAU Marie, épouse PRIN 02 janvier (86 ans)
HERVÉ Gérard 20 février (88 ans)
JEAN Paulette, veuve LESAGE 02 mars (90 ans)

Nouvelles activités
LUDOVIC FORQUÈS, Masseur magnétiseur et maître Reiki
Je suis Ludovic, passionné par le 
bien-être et l’équilibre du corps 
et de l’esprit. Ma vocation de 
masseur magnétiseur et maître 
Reiki m’a mené à approfondir 
mes connaissances et 
compétences dans ces disciplines 
ancestrales. Aujourd’hui, j’offre 
des soins uniques et personnalisés 
par le massage ou par imposition 
des mains sur certaines zones de 
votre corps.
Je combine le magnétisme et le 
Reiki pour créer des expériences 
de guérison profondes, aidant 
à rééquilibrer l’énergie vitale, 
alléger le stress et encourager 
une détente complète. Cette 
approche holistique est le 
fruit de mon engagement à 
accompagner chaque personne 
sur son chemin vers un mieux-
être, en stimulant les capacités 

naturelles de guérison de son 
corps.
Je vous invite à me rejoindre dans 
mon espace dédié au bien-être, 2 
place de l’Église. 
Pour découvrir les bienfaits 
de mes soins ou pour prendre 
rendez-vous, vous pouvez me 
contacter au 06 26 03 04 83 
ou visiter mon Instagram : 
Masse_age.

SÉBASTIEN BARDELLI, Directeur RH externalisé
Je suis Sébastien Bardelli, 
Directeur des Ressources 
Humaines externalisé chez 
Bras Droit des Dirigeants. 
J’accompagne les dirigeants 
de TPE et PME dans une gestion 

RH et des obligations légales 
sur mesure. Mon offre est 100% 
flexible, adaptée aussi bien aux 
besoins qu’aux moyens. J’apporte 
un soutien juste le temps 
nécessaire.

SORTEZ DU MAL 
LOGEMENT : 
plateforme histologe
« Histologe » est une plateforme 
qui permet de signaler une 
situation de mal logement 
en quelques clics depuis un 
ordinateur, un portable ou une 
tablette. Une fois le signalement 
déposé, Histologe le transmet aux 
services territoriaux compétents 
qui peuvent le traiter depuis un 
espace de suivi dédié. Les acteurs 
se coordonnent pour suivre 
l’avancée du dossier.
Pour déclarer un mal logement 
et obtenir plus d’informations : 
https://histologe.beta.gouv.fr

RECENSEMENT CITOYEN 
OBLIGATOIRE
Tu as 16 ans, tu dois te faire 
recenser dans les trois mois qui 
suivent ton anniversaire. Pense 
à venir en mairie avec le livret 
de famille de tes parents et ta 

carte d’identité. Une attestation 
te sera remise. Celle-ci est 
obligatoire pour l’inscription 
dans différents organismes 
(auto-école, établissements 
scolaires, examens…). À 18 ans, tu 
seras inscrit d’office sur les listes 
électorales de la commune où tu 
t’es fait recenser.
Infos sur la Journée Défense et 
Citoyenneté : majdc.fr

À LA RECHERCHE
D’UN JOB D’ÉTÉ
Pour accompagner les jeunes 
dans leurs recherches, Pornic 
agglo pays de Retz met à 
disposition les offres d’emplois 
saisonniers disponibles sur le 
territoire. Restauration, vente, 
animation… De nombreuses 
offres sont en ligne, ainsi que des 
tutos et conseils pour réussir son 
CV, travailler à l’étranger, obtenir 
son Bafa. Rendez-vous sur : 
https://jobsete-pornicagglo.fr

INSCRIPTIONS AU TRANSPORT SCOLAIRE 2024/2025
Pornic agglo Pays de Retz lance son portail d’inscriptions aux transports 
scolaires pour la rentrée 2024/2025. Cette interface va cohabiter avec 
celle d’Aléop de la Région Pays de la Loire en fonction de votre lieu 
d’habitation et de l’établissement scolaire fréquenté par votre enfant.

Si mon enfant est en garde alternée : attention, 2 inscriptions seront 
peut-être nécessaires : consultez Service des transports scolaires au  
02 28 25 03 60 ou transportscolaire@pornicagglo.fr
Les titres de transport seront transmis par courrier. Les horaires seront 
indiqués sur votre compte d’abonné, à compter du 26 août.

Informations 
pratiques

www.pornicagglo.fr

https://aleop.paysdelaloire.fr

INSCRIPTIONS MINI-CAMPS 4-11ANS 
Les inscriptions aux mini-camps seront ouvertes le 14 mai à 
19h via l’espace famille INOE. Attention, pour inscrire votre 
ou vos enfants, vous devez avoir préalablement déposé 
votre dossier complet à Anim’Action.

Si j’habite sur le territoire de l’Agglo 
et que mon enfant est scolarisé sur 
le territoire de l’Agglo, Inscription 

du 13 mai au 17 juillet :

Si mon enfant est scolarisé en 
dehors de l’Agglo, inscription

du 12 juin au 17 juillet :



Mots croisés

Sudoku

Yves Lemasson

Madeleine Lemasson

Grille n° 106

Résultats du n° 105

HORIZONTAL
A - Arme de dissuasion
B - Habitante d’une mer – Moderne – Dieu rayonnant
C - Parti politique – Se faisait avec du sel autrefois
D - Ils pourraient être envoyés en Ukraine
E - Terme de certification – Petit poème – Fait exploser, mélangé
F - Ennemi de Al Capone – Ancien nom de l’Irlande
G - Final sans fin – Lettre grecque – Dieu de la bise
H - Début ou fin d’Albert (le savant) – Étonné – Pic des Pyrénées
I - Partie d’un assemblage en menuiserie – Prendre ou tirer
J - Sud-Ouest – Ils risquent d’être de plus en plus chauds – Grand perroquet
K - Genre d’orignal – Plus ou moins longues ou détestées
L - Cela encrasse le moteur – Similitudes

VERTICAL
1 - Etats de certaines nations surarmées
2 -  Ils vous mangeaient tout cru – Petite distance en Asie – Démonstration 

de joie
3 -  Pronom personnel – Aide à sauter le pas – ça fait exploser – Symbole 

chimique d’un métal
4 - La moitié d’un petit enfant – Symbole chimique – Prince troyen renversé
5 - Engagement militaire
6 - Fruit très juteux – Casserole plate
7 - Sportifs de court
8 - Les robots en sont dotés – Vieille note de musique – Groupe de généraux
9 - Épouse d’Abraracourcix – ça peut être une forme de nez
10 - C’est aussi une force – Fleur à cornet
11 - On peut dire aussi : réac
12 - Vieille ville très connue – Village martiniquais – Précision de qualité
13 - On aime qu’elle soit pure – Qui n’en a pas fait

N° 54 Moyen

Résultats du n° 53 Facile

3 5 9 6

8 7

8 1 3

9 8 7 5

7 9

4 2 1 3

5 7 6

9 4

6 3 8 2

1 2 9 5 8 7 6 4 3

7 6 5 1 4 3 8 9 2

4 3 8 6 9 2 5 1 7

5 1 4 3 7 8 2 6 9

3 9 6 2 1 5 7 8 4

8 7 2 9 6 4 3 5 1

9 5 1 7 2 6 4 3 8

2 4 3 8 5 1 9 7 6

6 8 7 4 3 9 1 2 5

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
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L
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A E L E C T R I F I C A T I O N

B O I N D R E I U R E T R E

C L E E I P E C A A M E D E

D I N R I U T H A H P M U

E E G E O T H E R M I E R A

F N A I N E E P R I E R

G N E A B R L E N T

H E M I O F I N S I

I M E T E O R O L O G I S T E S

J A L P M P O N V I S A

K R E T R A C E R N L T T N

L I R I S O L A T I O N R E

M N A E S A L A N T A N A

N E A E C U F O I S O N

Jeux
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 AVRIL 

Samedi 20 avril, 18h
CARNAVAL
Organisé par Lapoulàfacettes
Port Saint Père. Départ Av des Sports
Informations : 06 87 02 07 73 
contact@lapouleafacettes.org

Samedi 27 avril, de 8h30 à 12h
DON DU SANG
Organisé par l’EFS - Salle René Gautier. Bouaye
Inscriptions sur dondesang.efs.sante.fr

 MAI 

Samedi 18 mai, de 9h30 à 11h30
LA PARENT’AISE
Organisé par Anim’action. Accueil enfants  
(0-3 ans) / parents. Multi-accueil de Port-St-Père 
Gratuit sans inscription
Informations : Anim’action 02 40 31 50 13.

Du 22 au 30 mai
PRINTEMPS DU BASKET
Séances d’essai, organisées par Port St Mars 
Basket. Gymnases de Port Saint Père et St Mars  
de Coutais. Informations :  
stmedardbasket44680@gmail.com

Samedi 25 mai, 16h30 et 20h30
GALA
Organisé par Peps Danse
Amphithéâtre Thomas Narcejac, Pornic
Tarif : 9 € par personne. Informations :  
07 83 08 83 92 - pepsdanse44@gmail.com

Samedi 25 mai
TOURNOI DES FAMILLES BASKET
Organisé par Port St Mars Basket. 7 à 10 joueurs / 
équipe à partir de U13 - Gymnase St Mars de 
Coutais -Tarif : 5 € par personne
Informations et inscriptions : 
stmedardbasket44680@gmail.com

Dimanche 26 mai
RAND’ACHENEAU
Organisée par le club VTT/Cyclo de Port-St-Père
Rendez-vous au gymnase, rue du Grand Marais,  
de 7h30 à 10h pour les inscriptions.
Tarif : 6€ par participant (CB acceptée) 
Gratuit -12ans. Informations : Frédéric Quillaud  
06 42 24 28 81 - cyclovttpsp@gmail.com 
http://vttpsp.free

Jeudi 30 mai 
de 10h15 à 13h15 et de 15h30 à 19h30
DON DU SANG
Organisé par l’EFS - Piano’cktail. Bouguenais
Inscriptions sur dondesang.efs.sante.fr

 JUIN 

Samedi 1er juin à 19h30
2e AUDITION CONCERT
Organisée par Musique Théâtre et Cie en 
partenariat avec Brains de Musique.
Brains, 19h30
Informations : 06 61 49 88 73 - 06 82 59 92 74  
asso.musique.theatre@gmail.com

Samedi 1er et Dimanche 2 juin
LA FABULEUSE TERRE DE BRIORD AU 
CŒUR DE L’ARTISANAT
Organisé par Terre de Briord
Château de Briord. Port Saint Père
Samedi 10h – 20h. Dimanche 10h-18h
Informations : terredebriord.fr

Samedi 1er et Dimanche 2 juin
THÉÂTRE JEUNES
Organisé par Musique Théâtre et Cie.
La Bernerie et St Léger les Vignes, Chai Gallais
Informations : 06 61 49 88 73 - 06 82 59 92 74 
asso.musique.theatre@gmail.com

Dimanche 9 juin, de 8h à 18h
ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Bureaux de vote (en mairie) ouverts de 8h à 18h
Informations : 02 40 31 50 13

Dimanche 16 juin
FÊTE DU VELO / DE LA DRAISIENNE
Organisée par 6 communes de Pornic agglo Pays 
de Retz - Pont Béranger. Départs de randonnées 
dans toutes les communes
Informations : 07 72 92 40 61/ pornicagglo.fr

Mardi 18 juin
FÊTE DE LA MUSIQUE
Participation de Musique Théâtre et Cie.
St Léger les Vignes, complexe de la Rive
Informations : 06 61 49 88 73 - 06 82 59 92 74  
asso.musique.theatre@gmail.com

Samedi 22 juin, 9h30 – 14h
ATELIER CUISINE VÉGÉTARIENNE  
ET REPAS PARTAGE
Organisé par Anim’action.
27 rue de Pornic. Port Saint Père.
Prix libre. Ouvert à tous.
Informations et inscription : Anim’action  
06 45 62 70 93

Samedi 22 juin, 18h 
SPECTACLE DE DANSE
Organisé par Musique Théâtre et Cie.
St Léger les Vignes, Salle polyvalente, 18h
Informations : 06 61 49 88 73 
06 82 59 92 74 - asso.musique.theatre@gmail.com

Infos pratiques

Agenda



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 150
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 150
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV <>
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


